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ACTIVITÉ

PHOTOGRAPHE JOURNALISTE

www.racecare.fr Racecare Assurances - 3, avenue de la Libération, 87000 LIMOGES - Tél. 05 55 77 28 94 - n° orias 13007894 

PROPOSANT

Raison sociale :

Forme juridique :

Nom et Prénom :

Adresse :

Code postal :

Ville : 

Code NAF :

Date de création de l’entreprise :

Date de clôture de l’exercice social :

C.A. (prévisionnel en création) :

SIRET :

Nombre de personnes : 

Descriptif de votre activité : 

Territorialité :       France  Europe  USA / Canada  Monde entier

Vos principaux clients :   Particuliers   Professionnels
Précisez (Editeurs, Teams...) :

Outils de diffusion de votre travail :  Internet Magazines       Autres 

Avez-vous un site Internet :  Oui  Non
Si oui, précisez le nom du site : 
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ANTÉCÉDENTS DU RISQUE

Avez-vous été au cours des 3 dernières années, en liquidation ou en redressement judiciaire : 

 Si oui, quelle est, à ce jour, l’évolution de votre situation (rachat, plan de continuation...) :

Avez-vous été assuré pour ce risque  :

 Si oui, précisez par quel assureur :

 N° Contrat :

Avez-vous déclaré des sinistres au cours des 3 dernières années ?            

	 Dans	l’affirmative,	nous	précisez	la	nature,	le	nombre,	les	circonstances,	la	date	et	l’importance	:	

Avez-vous pris des mesures pour éviter le renouvellement de sinistre de même nature ?

 Si oui, lesquelles : 

Y a-t-il d’autres événements ou circonstances pouvant donner lieu dans l’avenir 

à la mise en jeu de l’éventuel contrat ? 

 Si oui, précisez les détails : 

CARACTÉRISTIQUES DE VOTRE FUTUR CONTRAT

Date d’effet souhaitée : 

Fractionnement : Annuel  Semestriel

Echéance annuelle : 

    Oui  Non

Oui  Non

Oui  Non

Oui  Non

Oui  Non
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Fait à         , le 
Signature «lu et approuvé»
Cachet du proposant
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Nous vous remercions du soin apporté à remplir ce formulaire, et à le compléter suivant vos propres besoins.

Vous certifiez exactes les déclarations de la présente proposition qui pourront constituer la base d’un contrat 
d’assurance et reconnaissez avoir pris connaissance du texte des articles L. 113.8 et L. 113.9 du Code des Assurances 
repris ci-après.
Vous vous engagez à nous déclarer tout élément susceptible de modifier notre appréciation du risque et qui 
surviendrait postérieurement à la remise de la présente proposition, notamment tout événement susceptible de 
mettre en jeu les garanties de l’éventuel contrat.

Article L. 113.8

Indépendamment des causes ordinaires de nullité et sous réserve des dispositions de l’article 
L. 132.26, le contrat d’assurance est en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle 
de la part de l’Assuré, quand cette réticence ou cette fausse déclaration change l’objet du risque  
ou en diminue l’opinion pour l’Assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l’Assuré a 
été	sans	influence	sur	le	sinistre.
Les primes payées demeurent alors acquises à l’assureur, qui a droit au paiement de toutes les 
primes échues à titre de dommages et intérêts.

Article L. 113.9

L’omission ou la déclaration inexacte de la part de l’Assuré dont la mauvaise foi n’est pas établie 
n’entraîne pas la nullité de l’assurance.
Si elle est constatée avant tout sinistre, l’Assureur a le droit de maintenir le contrat, moyennant 
soit une augmentation de prime acceptée par l’Assuré, soit de résilier le contrat dix jours après 
notification	 adressée	 à	 l’Assuré	 par	 lettre	 recommandée,	 en	 restituant	 la	 portion	 de	 la	 prime	
payée pour le temps ou l’assurance ne court plus.
Dans le cas où la constatation n’a lieu qu’après un sinistre, l’indemnité est réduite en proportion 
du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques 
avaient été complétement et exactement déclarés. 

Extraits du Code des Assurances
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